
Sapins	de	Noël	:	comment	les	jeter	?
Vous	ne	savez	pas	quoi	faire	de	votre	sapin	de	Noël	?
La	Ville	et	Paris	Terres	d’Envol	organisent	une	collecte	spécialement	dédiée	pour	faciliter	la	vie	des	usagers.
Pour	cela,	déposez	votre	sapin	naturel	(sans	décorations	ni	neige	artificielle)	devant	votre	domicile	les	dimanches
5	et	12	janvier	au	soir,	en	veillant	à	ne	pas	gêner	la	circulation	des	piétons.
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